
• Amérique latine

• Nous porterons étroitement attention au Mexique, un partenaire
d'importance croissante pour le Canada, et aux autres grands pays
latino-américains. Le Canada et le Mexique ont beaucoup à
gagner et à apprendre l'un de l'autre par une coopération accrue
dans le cadre de l'ALENA. Cette relation est aussi prometteuse
dans d'autres sphères, y compris une collaboration étroite au sein
de diverses institutions multilatérales comme l'ONU. Les deux
pays ont intérêt à utiliser l'ALENA comme moyen d'élargir le
libre-échange sur le continent, d'abord au Chili, puis peut-être
éventuellement à d'autres pays. Le gouvernement est déterminé à
développer nos relations économiques avec cette région, comme
en témoigne la visite effectuée cette année par l'« Equipe Canada »
dirigée par le premier ministre, accompaené du ministre du
Commerce international, de la secrétaire d'Etat pour l'Amérique
latine et l'Afrique, et de gens d'affaires éminents.

Promouvoir l'investissement étranger direct et la réglementation du
comportement anticoncurrentiel

• Le Canada tentera d'obtenir des règles internationales améliorées et
plus transparentes concernant l'investissement étranger direct et les
pratiques anticoncurrentielles par le biais de divers mécanismes,
dont la négociation d'une nouvelle génération d'accords sur la
protection des investissements étrangers (APIE) avec les pays en
développement et les économies en transition de l'Europe centrale
et de l'Europe de l'Est. Nous poursuivrons aussi l'élaboration d'un
Accord multilatéral sur l'investissement par l'entremise de l'OCDE
et de l'OMC, et l'élargissement de l'ALENA. Nous encouragerons
également une vigilance accrue en rapport avec les pratiques
potentiellement anticoncurrentielles des grandes entreprises
multinationales par la conclusion d'accords bilatéraux et
multilatéraux favorisant une coopération active entre les
responsables des questions de concurrence (et des mesures
antitrust).

Mettre en place des règles et des institutions pour le nouveau système
financier mondial

• Le réseau d'institutions économiques et financières
internationales basé sur le système de Bretton Woods a joué un
rôle central dans la gestion de l'économie mondiale, surtout en
appuyant les efforts de développement dans toutes les régions du
monde. Comme toutes les institutions de l'après-guerre, elles
doivent s'adapter aux changements profonds suscités ces dernières
années par les percées, technologiques qui ont révolutionné les
marchés des capitaux, aux nouveaux défis du développement
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